
-----------DEPARTEMENT----------- 

 

TERRITOIRE DE BELFORT 
 

---------------CANTON----------------- 
 

GRANDVILLARS 

 
 

  
NOMBRE  

 

de présents                               13 
 

de conseillers en exercice        23 

 

de votants                                16 

 

 

 

 

--------------------OBJET----------------- 

 

ADOPTION D'UN REGLEMENT 

INTERIEUR POUR LE 

PERSONNEL COMMUNAL 

 

---------------------------------------------- 
          Le Maire certifie que le compte rendu 
de cette délibération a été affichée à la 
porte de la Mairie le  05/03/2021 
et que la convocation du Conseil Municipal 
avait été faite-le 25/02/2021 
        Le Maire. 

 

 

 

Commune de GRANDVILLARS 

________ 

 

EXTRAIT  DU  PROCES-VERBAL 

DES 
DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

du ___04 mars 2021_____ 
 
 L’an deux mille vingt, le quatre mars, le Conseil Municipal de la commune de 

GRANDVILLARS s’est réuni en nombre prescrit par la loi au lieu ordinaire de ses séances, 

après convocation légale, sous la présidence de M. Christian RAYOT, Maire. 

 

Présents : MM. MM. Jean LOCATELLI,  Ben Aïssa AÏT TALEB, Jean-Marc PELLETIER, 

François ENDERLIN, Christophe REGNAULT, Yves CARPENTIER, Djamel BENISID,  

Mmes  Anissa BRIKH, Agnès LIGIER, Céline HAMADI, Evelyne SCHMITT, Michèle 

MENDES.  

Absent excusé : Christian GAILLARD, Gabriel KUENY 

Absents excusés ayant donné mandat de vote :  

 

Mandants Mandataires Date de la procuration 

M.me Lise OLEI  M. Jean LOCATELLI 04 mars 2021 

M. Laurent DELLASANTA M. Christian RAYOT 27 février 2021 

Mme Catherine CREPIN Mme Anissa BRIKH 26 février 2021 

M      M            

M      M            

M      M            

M      M           

M      M            

 

Absents n’ayant pas donné mandat de vote : MM. Mmes Sophie GUYON, Sophie 

RICHERT, Virginie COTTET, Claudia RERAT, Pierrick BITARD 

Le conseil municipal, réuni à la majorité de ses membres en exercice, a désigné, 

conformément aux dispositions de l’article L. 2121-15 du C.G.C.T., Mme Michèle MENDES                               

pour remplir les fonctions de secrétaire. 

 

Monsieur le Maire expose : 

 

La commune de Grandvillars a souhaité se doter d’un règlement intérieur 

s’appliquant à l’ensemble du personnel quel que soit le statut. Il concerne 

l’ensemble des locaux et lieux d’exécution des tâches. 

Pour permettre l’aboutissement de ce document, des réunions de groupes de 

travail ont été organisées entre juin et novembre 2020. Ces groupes de travail 

étaient composés de représentants de chaque service. 

Le présent règlement a pour but d’organiser la vie et les conditions 

d’exécution du travail dans la collectivité. Il pourra être complété par des notes de 

service afin de suivre l’évolution de la réglementation ainsi que les nécessités de 

service. 

Dès son entrée en vigueur, un exemplaire sera notifié à chaque agent de la 

collectivité. Il sera en outre consultable à la Direction Générale. Tout agent recruté 

ultérieurement à son entrée en vigueur en vigueur en recevra également un 

exemplaire. 

• Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

• Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des 

fonctionnaires, 

• Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions 

statutaires relatives à la fonction publique territoriales, 

• Vu le décret n°85-603 du 10 juin 2005 modifié relatif à l’hygiène et la 

sécurité ainsi qu’à la médecine préventive dans la Fonction Publique Territoriale, 

• Considérant la nécessité pour la commune de Grandvillars de se doter 

d’un règlement à l’ensemble du personnel communal précisant un certain nombre  

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

• de règles, principes et dispositions relatives à l’organisation et au 

fonctionnement des services, 

• Considérant que le projet de règlement intérieur soumis à l’examen du 

Comité Technique a pour ambition de garantir un traitement équitable des agents et 

faciliter l’application des règles et prescriptions édictées par le statut de la Fonction 

publique territoriale, notamment en matière de règles de vie dans la collectivité, de 

gestion du personnel, locaux et matériels, d’hygiène et de sécurité, de gestion de 

discipline, d’organisation du travail, 

• Vu l’avis favorable du comité technique du 10 décembre 2020, 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité 
 

• Adopte le règlement intérieur du personnel communal dont le 

texte est joint à la présente délibération, 

• Décide de communiquer ce règlement à tout agent employé à la 

mairie, 

 

 

Pour extrait conforme, 

 

 

Le Maire, 

 

 

Christian RAYOT 

 
 

























































































































































































































































































-----------DEPARTEMENT----------- 

 

TERRITOIRE DE BELFORT 
 

---------------CANTON----------------- 
 

GRANDVILLARS 

 
 

  
NOMBRE  

 

de présents                               13 
 

de conseillers en exercice        23 

 

de votants                                16 

 

 

 

 

--------------------OBJET----------------- 

 

AUTORISATION AU MAIRE DE 

SIGNER LA CONVENTION DE 

PARTENARIAT "LABEL ECOLES 

NUMERIQUES 2020" 

 

---------------------------------------------- 
          Le Maire certifie que le compte rendu 
de cette délibération a été affichée à la 
porte de la Mairie le  05/03/2021 
et que la convocation du Conseil Municipal 
avait été faite-le 25/02/2021 
        Le Maire. 

 

 

 

Commune de GRANDVILLARS 

________ 

 

EXTRAIT  DU  PROCES-VERBAL 

DES 
DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

du ___04 mars 2021_____ 
 
 L’an deux mille vingt, le quatre mars, le Conseil Municipal de la commune de 

GRANDVILLARS s’est réuni en nombre prescrit par la loi au lieu ordinaire de ses séances, 

après convocation légale, sous la présidence de M. Christian RAYOT, Maire. 

 

Présents : MM. MM. Jean LOCATELLI,  Ben Aïssa AÏT TALEB, Jean-Marc PELLETIER, 

François ENDERLIN, Christophe REGNAULT, Yves CARPENTIER, Djamel BENISID,  

Mmes  Anissa BRIKH, Agnès LIGIER, Céline HAMADI, Evelyne SCHMITT, Michèle 

MENDES.  

Absent excusé : Christian GAILLARD, Gabriel KUENY 

Absents excusés ayant donné mandat de vote :  

 

Mandants Mandataires Date de la procuration 

M.me Lise OLEI  M. Jean LOCATELLI 04 mars 2021 

M. Laurent DELLASANTA M. Christian RAYOT 27 février 2021 

Mme Catherine CREPIN Mme Anissa BRIKH 26 février 2021 

M      M            

M      M            

M      M            

M      M           

M      M            

 

Absents n’ayant pas donné mandat de vote : MM. Mmes Sophie GUYON, Sophie 

RICHERT, Virginie COTTET, Claudia RERAT, Pierrick BITARD 

Le conseil municipal, réuni à la majorité de ses membres en exercice, a désigné, 

conformément aux dispositions de l’article L. 2121-15 du C.G.C.T., Mme Michèle MENDES                               

pour remplir les fonctions de secrétaire. 

 

 

La commune de Grandvillars a été retenue dans le cadre de l’appel à 

projets Label école numérique 2020, organisé par le Ministère de l’Education 

Nationale, de la jeunesse et des Sports. 

 

L’ambition de cet appel à projets, en accompagnant spécifiquement les 

territoires ruraux, est de faire en sorte que l’innovation pédagogique au service du 

développement des usages du numérique concerne tous les territoires en tenant 

compte de leur diversité et de leurs singularités.  

 

Pour la mise en œuvre de ce projet une convention entre la région 

académique de Bourgogne Franche-Comté, l’académie de Besançon et la commune 

de Grandvillars doit être signée. 

 

L’objet de la convention définit : 

 

• L’organisation du partenariat entre les parties pour accompagner les 

personnels de l’école dans la mise en œuvre de leur projet numérique qui s’intègre 

dans le cadre de la politique de développement du numérique pour l’éducation du 

ministère de l’Education nationale et de la stratégie interministérielle pour les 

ruralités, au titre des investissements d’avenir. 

 

• Les modalités de financement de l’acquisition des équipements 

numériques mobiles et services associés. 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les objectifs de la convention sont : 

 

• Favoriser l’acquisition des fondamentaux et l’individualisation de la 

pédagogie ; 

• Favoriser l’acquisition par les élèves d’une culture et de compétences 

numériques ; 

• Renforcer la dimension inclusive de l’école ; 

 

Développer les usages pédagogiques du numérique. 

Le projet d’investissement de la commune répond à la description 

suivante : 

*Impulser le développement des pratiques pédagogiques intégrant les outils 

numériques.  

*Permettre la manipulation, la recherche, l’entraînement, la production et 

la mutualisation de contenus par les élèves. 

*Favoriser le travail collaboratif grâce aux outils numériques. 

*Favoriser la différenciation pédagogique par le numérique et notamment 

compenser les difficultés d’accès à l’écrit en favorisant l’oral. 

*Construire des adaptations pédagogiques grâce aux outils numériques 

pour les élèves en difficultés. 

*Développer une culture numérique. 

*Favoriser la manipulation et la mutualisation de contenu grâce au 

visualiseur et au VPI ( Videoprojecteur Interactif). 

*Améliorer les compétences rédactionnelles des élèves grâce à l’utilisation 

d’outils collaboratifs favorisant l’oral et les activités réflexives sur la langue française. 

 

Le coût global prévisionnel de l’opération est estimé à 15 320.83 euros HT 

soit 18 385 €.  

 

L’académie s’engage à verser à la commune de Grandvillars une 

subvention exceptionnelle pour contribuer à cet équipement. La subvention couvre 

50% du montant total des dépenses éligibles avec un plafond maximum de 7 000 

euros. 

 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité, 

 

• Approuve le plan de financement de l’opération exposé, 

• autorise le Maire à signer la convention de partenariat « Label écoles 

numériques 2020 ». 

 

 

Pour extrait conforme, 

 

 

Le Maire, 

 

 

Christian RAYOT 

 
 



-----------DEPARTEMENT----------- 

 

TERRITOIRE DE BELFORT 
 

---------------CANTON----------------- 
 

GRANDVILLARS 

 
 

  
NOMBRE  

 

de présents                               13 
 

de conseillers en exercice        23 

 

de votants                                16 

 

 

 

 

--------------------OBJET----------------- 

 

CAUTION A GRANDVILLARS 

FAIT SON SHOW 

 

---------------------------------------------- 
          Le Maire certifie que le compte rendu 
de cette délibération a été affichée à la 
porte de la Mairie le  05/03/2021 
et que la convocation du Conseil Municipal 
avait été faite-le 25/02/2021 
        Le Maire. 

 

 

 

Commune de GRANDVILLARS 

________ 

 

EXTRAIT  DU  PROCES-VERBAL 

DES 
DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

du ___04 mars 2021_____ 
 
 L’an deux mille vingt, le quatre mars, le Conseil Municipal de la commune de 

GRANDVILLARS s’est réuni en nombre prescrit par la loi au lieu ordinaire de ses séances, 

après convocation légale, sous la présidence de M. Christian RAYOT, Maire. 

 

Présents : MM. MM. Jean LOCATELLI,  Ben Aïssa AÏT TALEB, Jean-Marc PELLETIER, 

François ENDERLIN, Christophe REGNAULT, Yves CARPENTIER, Djamel BENISID,  

Mmes  Anissa BRIKH, Agnès LIGIER, Céline HAMADI, Evelyne SCHMITT, Michèle 

MENDES.  

Absent excusé : Christian GAILLARD, Gabriel KUENY 

Absents excusés ayant donné mandat de vote :  

 

Mandants Mandataires Date de la procuration 

M.me Lise OLEI  M. Jean LOCATELLI 04 mars 2021 

M. Laurent DELLASANTA M. Christian RAYOT 27 février 2021 

Mme Catherine CREPIN Mme Anissa BRIKH 26 février 2021 

M      M            

M      M            

M      M            

M      M           

M      M            

 

Absents n’ayant pas donné mandat de vote : MM. Mmes Sophie GUYON, Sophie 

RICHERT, Virginie COTTET, Claudia RERAT, Pierrick BITARD 

Le conseil municipal, réuni à la majorité de ses membres en exercice, a désigné, 

conformément aux dispositions de l’article L. 2121-15 du C.G.C.T., Mme Michèle MENDES                               

pour remplir les fonctions de secrétaire. 

 

 

L’association « Grandvillars fait son show » a sollicité du CCM SUD 

TERRITOIRE, qui a accepté, un prêt de trésorerie (CREDIT RELAIS) dont voici 

les conditions retenues : 

 

Montant sollicité : 25 000 € 

Taux Fixe : 1,20 %  

Frais de dossier : 100 euros 

Nombre d’échéances : 1 échéance  

Echéance maximale: 5 avril 2022 

Garantie demandée : Caution de la commune de Grandvillars 

 

Le crédit se remboursera en une seule mensualité (capital + intérêts 

capitalisés). 

Clause spécifique ajoutée à l’offre de prêt : « Les subventions octroyées 

par les partenaires financiers en 2020 seront destinées au remboursement anticipé 

du crédit relais ». 

 

En conséquence la Commune de Grandvillars est appelée à délibérer en 

vue d’accepter la garantie municipale pour le remboursement dudit prêt. 

Vu le rapport établi par Christian RAYOT, Maire, la garantie de la 

Commune de Grandvillars est sollicitée dans les conditions fixées ci-dessous.  

 

Vu les articles L.2252-1 et L2252-2 du Code Général des Collectivités 

Territoriales ; 

Vu l'article 2298 du code civil ; 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal de Grandvillars accepte 

à l’unanimité : 

 

➢ D’accorder sa garantie pour le remboursement d'un prêt contracté par 

l’association « Grandvillars fait son show » auprès du CCM SUD TERRITOIRE 

jusqu'au complet remboursement des sommes dues dans les conditions suivantes : 

 

A hauteur de 50% des sommes dues (capital, intérêts, intérêts moratoires, 

pénalités, indemnités et accessoires) au titre du contrat de prêt relais :  

 

Montant total sollicité : 25 000 € 

Taux Fixe : 1,2%  

Frais de dossier : 100 euros 

Nombre d’échéances : 1 échéance  

Echéance maximale: 5 avril  2022 

Garantie demandée : Caution de la Commune de Grandvillars 

 

Le crédit se remboursera en une seule mensualité (capital + intérêts 

capitalisés). Les caractéristiques s'appliquent au montant total du capital à la date 

d'effet du prêt jusqu'au complet remboursement des sommes dues. 

 

Article 2: Au cas où l'emprunteur, pour quelque motif que ce soit ne 

s'acquitterait pas de toutes sommes devenues exigibles au titre du prêt ci-dessus, la 

Commune de Grandvillars s'engage à en effectuer le paiement en ses lieu et place, 

sur simple notification du CCM SUD TERRITOIRE adressée par lettre missive, 

sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement. 

Article 3 : La Commune de Grandvillars s'engage pendant toute la durée 

du prêt à libérer, en cas de besoin, des ressources suffisantes pour couvrir les 

charges des emprunts. 

 

 

S’engage à réaliser les travaux avant juillet 2021 
 

 

 

Pour extrait conforme, 

 

Le Maire, 

 

 

Christian RAYOT 

 
 



-----------DEPARTEMENT----------- 

 

TERRITOIRE DE BELFORT 
 

---------------CANTON----------------- 
 

GRANDVILLARS 

 
 

  
NOMBRE  

 

de présents                               13 
 

de conseillers en exercice        23 

 

de votants                                16 

 

 

 

 

--------------------OBJET----------------- 

 

CESSION DE PARCELLES A LA 

SPL SUD IMMOBILIER 

 

---------------------------------------------- 
          Le Maire certifie que le compte rendu 
de cette délibération a été affichée à la 
porte de la Mairie le  05/03/2021 
et que la convocation du Conseil Municipal 
avait été faite-le 25/02/2021 
        Le Maire. 

 

 

 

Commune de GRANDVILLARS 

________ 

 

EXTRAIT  DU  PROCES-VERBAL 

DES 
DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

du ___04 mars 2021_____ 
 
 L’an deux mille vingt, le quatre mars, le Conseil Municipal de la commune de 

GRANDVILLARS s’est réuni en nombre prescrit par la loi au lieu ordinaire de ses séances, 

après convocation légale, sous la présidence de M. Christian RAYOT, Maire. 

 

Présents : MM. MM. Jean LOCATELLI,  Ben Aïssa AÏT TALEB, Jean-Marc PELLETIER, 

François ENDERLIN, Christophe REGNAULT, Yves CARPENTIER, Djamel BENISID,  

Mmes  Anissa BRIKH, Agnès LIGIER, Céline HAMADI, Evelyne SCHMITT, Michèle 

MENDES.  

Absent excusé : Christian GAILLARD, Gabriel KUENY 

Absents excusés ayant donné mandat de vote :  

 

Mandants Mandataires Date de la procuration 

M.me Lise OLEI  M. Jean LOCATELLI 04 mars 2021 

M. Laurent DELLASANTA M. Christian RAYOT 27 février 2021 

Mme Catherine CREPIN Mme Anissa BRIKH 26 février 2021 

M      M            

M      M            

M      M            

M      M           

M      M            

 

Absents n’ayant pas donné mandat de vote : MM. Mmes Sophie GUYON, Sophie 

RICHERT, Virginie COTTET, Claudia RERAT, Pierrick BITARD 

Le conseil municipal, réuni à la majorité de ses membres en exercice, a désigné, 

conformément aux dispositions de l’article L. 2121-15 du C.G.C.T., Mme Michèle MENDES                               

pour remplir les fonctions de secrétaire. 

 

 

Le Maire expose : 

 

La commune de Grandvillars est propriétaire de parcelles de terrain au 

lieudit les Sillons cadastrées AB29 et AB48 d’une surface respective de 44 ares 90 

ca et 50 ares et 10 ca. 

 

Dans le cadre d’un projet d’aménagement d’un lotissement qui sera porté 

par la Société Publique Locale Sud Immobilier, la commune souhaite vendre ces 

parcelles afin que l’apport foncier soit globalement pris en charge sur cette 

opération d’aménagement. 

 

Le Maire propose donc de céder ces deux parcelles à la SPL SUD 

IMMOBILIER au prix de 300 000 euros  

 

Vu l’avis des domaines du 2 mars 2021, 

 

Considérant l’intérêt d’une telle opération foncière, 

 

Après en avoir délibéré le conseil municipal DECIDE à l’unanimité : 

 

• De céder les parcelles AB29 d’une surface de 44 ares et 90 ca, et AB48 

d’une surface de 50 ares et 10 ca à la SPL SUD IMMOBILIER au prix de 300 000 

euros l’ensemble, 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

• D’autoriser le Maire ou le premier adjoint au Maire de signer cet acte de 

vente devant le notaire, Maître Guichard à Delle 

 

• De préciser que les frais de notaire sont à la charge de l’acquéreur. 

 

 

 

Pour extrait conforme, 

 

 

Le Maire, 

 

 

Christian RAYOT 

 
 



-----------DEPARTEMENT----------- 

 

TERRITOIRE DE BELFORT 
 

---------------CANTON----------------- 
 

GRANDVILLARS 

 
 

  
NOMBRE  

 

de présents                               15 
 

de conseillers en exercice        23 

 

de votants                                18 

 

 

 

 

--------------------OBJET----------------- 

 

CONTRAT D’ENTRETIEN DE 

L’ORGUE 

---------------------------------------------- 
          Le Maire certifie que le compte rendu 
de cette délibération a été affichée à la 
porte de la Mairie le  05/03/2021 
et que la convocation du Conseil Municipal 
avait été faite-le 25/02/2021 
        Le Maire. 

 

 

 

Commune de GRANDVILLARS 

________ 

 

EXTRAIT  DU  PROCES-VERBAL 

DES 
DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

du ___04 mars 2021_____ 
 
 L’an deux mille vingt, le quatre mars, le Conseil Municipal de la commune de 

GRANDVILLARS s’est réuni en nombre prescrit par la loi au lieu ordinaire de ses séances, 

après convocation légale, sous la présidence de M. Christian RAYOT, Maire. 

 

Présents : MM. MM. Jean LOCATELLI,  Ben Aïssa AÏT TALEB, Jean-Marc PELLETIER, 

François ENDERLIN, Christophe REGNAULT, Yves CARPENTIER, Gabriel KUENY, 

Djamel BENISID, Pierrick BITARD, Mmes  Anissa BRIKH, Agnès LIGIER, Céline 

HAMADI, Evelyne SCHMITT, Michèle MENDES.  

Absent excusé : Christian GAILLARD, Gabriel KUENY 

Absents excusés ayant donné mandat de vote :  

 

Mandants Mandataires Date de la procuration 

M.me Lise OLEI  M. Jean LOCATELLI 04 mars 2021 

M. Laurent DELLASANTA M. Christian RAYOT 27 février 2021 

Mme Catherine CREPIN Mme Anissa BRIKH 26 février 2021 

M      M            

M      M            

M      M            

M      M           

M      M            

 

Absents n’ayant pas donné mandat de vote : MM. Mmes Sophie GUYON, Sophie 

RICHERT, Virginie COTTET, Claudia RERAT, Pierrick BITARD 

Le conseil municipal, réuni à la majorité de ses membres en exercice, a désigné, 

conformément aux dispositions de l’article L. 2121-15 du C.G.C.T., Mme Michèle MENDES                               

pour remplir les fonctions de secrétaire. 

 

 

Le Maire expose le contrat pour l’entretien annuel de l’orgue ibérique situé 

au sein de l’Eglise Saint-Martin proposé par la manufacture d’Orgues Joaquin 

Cabello et la manufacture d’Orgues Christine Vetter. Ce contrat annuel s’élève à  

1200 € HT. 

 

Considérant l’importance d’un entretien régulier de cet instrument, le conseil 

municipal, à l’unanimité, décide : 

 

• D’autoriser le Maire à signer le contrat annuel pour l’entretien de 

l’orgue ibérique avec la manufacture d’Orgues Joaquin Cabello et la Manufacture 

d’Orgues Christine Vetter. 

 

 

 

Pour extrait conforme, 

 

 

Le Maire, 

 

Christian RAYOT 

 
 



-----------DEPARTEMENT----------- 

 

TERRITOIRE DE BELFORT 
 

---------------CANTON----------------- 
 

GRANDVILLARS 

 
 

  
NOMBRE  

 

de présents                               13 
 

de conseillers en exercice        23 

 

de votants                                16 

 

 

 

 

--------------------OBJET----------------- 

 

DEMANDE DE FOND DE 

CONCOURS A LA COMMUNAUTE 

DE COMMUNES DU SUD 

TERRITOIRE 

 

---------------------------------------------- 
          Le Maire certifie que le compte rendu 
de cette délibération a été affichée à la 
porte de la Mairie le  05/03/2021 
et que la convocation du Conseil Municipal 
avait été faite-le 25/02/2021 
        Le Maire. 

 

 

 

Commune de GRANDVILLARS 

________ 

 

EXTRAIT  DU  PROCES-VERBAL 

DES 
DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

du ___04 mars 2021_____ 
 
 L’an deux mille vingt, le quatre mars, le Conseil Municipal de la commune de 

GRANDVILLARS s’est réuni en nombre prescrit par la loi au lieu ordinaire de ses séances, 

après convocation légale, sous la présidence de M. Christian RAYOT, Maire. 

 

Présents : MM. MM. Jean LOCATELLI,  Ben Aïssa AÏT TALEB, Jean-Marc PELLETIER, 

François ENDERLIN, Christophe REGNAULT, Yves CARPENTIER, Djamel BENISID,  

Mmes  Anissa BRIKH, Agnès LIGIER, Céline HAMADI, Evelyne SCHMITT, Michèle 

MENDES.  

Absent excusé : Christian GAILLARD, Gabriel KUENY 

Absents excusés ayant donné mandat de vote :  

 

Mandants Mandataires Date de la procuration 

M.me Lise OLEI  M. Jean LOCATELLI 04 mars 2021 

M. Laurent DELLASANTA M. Christian RAYOT 27 février 2021 

Mme Catherine CREPIN Mme Anissa BRIKH 26 février 2021 

M      M            

M      M            

M      M            

M      M           

M      M            

 

Absents n’ayant pas donné mandat de vote : MM. Mmes Sophie GUYON, Sophie 

RICHERT, Virginie COTTET, Claudia RERAT, Pierrick BITARD 

Le conseil municipal, réuni à la majorité de ses membres en exercice, a désigné, 

conformément aux dispositions de l’article L. 2121-15 du C.G.C.T., Mme Michèle MENDES                               

pour remplir les fonctions de secrétaire. 

 

 

Vu l’article L5616-5 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu la délibération du conseil communautaire du 17 septembre 2015 

approuvant la mise en place du fonds de concours de fonctionnement à compter de 

2015, 

Dans le cadre de sa politique d'aides aux communes et pour soutenir les 

conditions d'accueil des habitants, le développement des services marchands et/ou 

publics dans les communes afin de rendre plus attractif le Sud Territoire, la CCST 

apporte un fonds de concours exceptionnel à la commune pour le fonctionnement 

d'équipements ouverts aux différents usagers y compris dont l'origine est supra-

communale et qui justifie l'intervention de la Communauté de Communes. 

La Commune de Grandvillars dispose d’un centre de jeunesse « Le Gai 

Soleil » (périscolaire – accueil de loisirs sans hébergement, temps d’activités 

périscolaire etc…) apportant un service aux usagers et participant largement à la 

qualité de vie du Sud Territoire puisqu’il est mis à disposition des familles du Sud 

Territoire. 

 

Le centre de jeunesse « Le Gai Soleil », géré en direct par la Commune, est 

en moyenne estimé à 234 154,10 € par an en charges réelles de fonctionnement, 

comme détaillé ci-dessous : 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CENTRE LE GAI SOLEIL - COUT DE FONCTIONNEMENT 

ANNEE 2020 

Sens Compte Montant TTC 

D 6042 - Achats prestations de services  73 572,97 € 

D 60611 - Eau et assainissement 469,29 € 

D 60612 - Énergie - Électricité 6 509,48 € 

D 60623 - Alimentation 147,78 € 

D 60628 - Autres fournitures non stockées 2 624,52 € 

  60631 - Fournitures d'entretien 3 186,00 € 

D 60632 - Fournitures de petit équipement 1 048,90 € 

D 60636 - Vêtements de travail 0,00 € 

D 6064 - Fournitures administratives 248,51 € 

D 6135 - Locations mobilières 2 105,85 € 

   

D 615221 - Entretien et réparations bâtiments publics 105,28 € 

D 61558 - Autres biens mobiliers 0,00 € 

D 6156 - Maintenance 4 851,21 € 

D 6184 - Versements à des organismes de formation 645,00 € 

D 6225 - Indemnité  145,30 € 

D 6226 - Honoraires 162,38 € 

D 6247 - Transports collectifs 1 459,99 € 

D 6251 - Voyages et déplacements 260,99 € 

D 6262 - Frais de télécommunications 2 512,36 € 

D 627 - Services bancaires et assimilés 421,53 € 

D 6281 - Concours divers (cotisations...) 230,00 € 

D 62848 - Redevances pour services rendus 431,90 € 

D Chap 012 : Charges de personnel (hors animation) 133 014,86 € 

  Total 234 154,10 € 

 

Le Conseil Municipal, décide à l’unanimité : 

 

• de demander à la CCST le versement de 104 000 € pour l’exercice 2021 au titre du fonds de concours 

de fonctionnement pour le financement du service « le Gai Soleil », 

• d’autoriser M. le Maire à signer tous les actes nécessaires à cette demande. 

 

 

Pour extrait conforme, 

 

 

Le Maire, 

 

Christian RAYOT 

 
 



-----------DEPARTEMENT----------- 

 

TERRITOIRE DE BELFORT 
 

---------------CANTON----------------- 
 

GRANDVILLARS 

 
 

  
NOMBRE  

 

de présents                               13 
 

de conseillers en exercice        23 

 

de votants                                16 

 

 

 

 

--------------------OBJET----------------- 

 

DEMANDE DE SUBVENTION A 

LA CAF POUR L'EQUIPEMENT DE 

LA LUDOTHEQUE 

 

---------------------------------------------- 
          Le Maire certifie que le compte rendu 
de cette délibération a été affichée à la 
porte de la Mairie le  05/03/2021 
et que la convocation du Conseil Municipal 
avait été faite-le 25/02/2021 
        Le Maire. 

 

 

 

Commune de GRANDVILLARS 

________ 

 

EXTRAIT  DU  PROCES-VERBAL 

DES 
DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

du ___04 mars 2021_____ 
 
 L’an deux mille vingt, le quatre mars, le Conseil Municipal de la commune de 

GRANDVILLARS s’est réuni en nombre prescrit par la loi au lieu ordinaire de ses séances, 

après convocation légale, sous la présidence de M. Christian RAYOT, Maire. 

 

Présents : MM. MM. Jean LOCATELLI,  Ben Aïssa AÏT TALEB, Jean-Marc PELLETIER, 

François ENDERLIN, Christophe REGNAULT, Yves CARPENTIER, Djamel BENISID,  

Mmes  Anissa BRIKH, Agnès LIGIER, Céline HAMADI, Evelyne SCHMITT, Michèle 

MENDES.  

Absent excusé : Christian GAILLARD, Gabriel KUENY 

Absents excusés ayant donné mandat de vote :  

 

Mandants Mandataires Date de la procuration 

M.me Lise OLEI  M. Jean LOCATELLI 04 mars 2021 

M. Laurent DELLASANTA M. Christian RAYOT 27 février 2021 

Mme Catherine CREPIN Mme Anissa BRIKH 26 février 2021 

M      M            

M      M            

M      M            

M      M           

M      M            

 

Absents n’ayant pas donné mandat de vote : MM. Mmes Sophie GUYON, Sophie 

RICHERT, Virginie COTTET, Claudia RERAT, Pierrick BITARD 

Le conseil municipal, réuni à la majorité de ses membres en exercice, a désigné, 

conformément aux dispositions de l’article L. 2121-15 du C.G.C.T., Mme Michèle MENDES                               

pour remplir les fonctions de secrétaire. 

 

 

Le Maire expose le projet d’équipement de la ludothèque qui vise à : 

 

•  créer un fond de jeux spécifique à la ludothèque de la Médiathèque 

Simone  Veil, qui sera utilisé pour des activités pédagogiques ludiques. 

• Acquérir du matériel vidéoludique afin de proposer des animations jeux 

vidéo en ASLH. 

• Acquérir le mobilier nécessaire pour entreposer ces ressources au sein 

de la ludothèque. 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité, 

 

• Adopte l’opération d’équipement de la ludothèque pour un fonds 

spécifique 

• sollicite une aide financière auprès de la CAF d’un montant de  

3 988,84 € ; 

• adopte l’opération qui s’élève à 4 986,05 HT ; 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

• approuve le plan de financement prévisionnel qui s’établit comme suit : 

Dépenses Montant HT Recettes Montant 

Acquisitions de jeux et 

équipements 

spécifiques 

3 583,78 CAF sollicitée 3 988,84 € 

Acquisition de 

mobilier 

1 402,27 Autofinancement   997,21 € 

Total 4 986,05 Total 4 986,05 

 
 

Pour extrait conforme, 

 

 

Le Maire, 

 

 

Christian RAYOT 

 
 



-----------DEPARTEMENT----------- 

 

TERRITOIRE DE BELFORT 
 

---------------CANTON----------------- 
 

GRANDVILLARS 

 
 

  
NOMBRE  

 

de présents                               15 
 

de conseillers en exercice        23 

 

de votants                                18 

 

 

 

 

--------------------OBJET----------------- 

 

DEMANDE DE SUBVENTION A 

LA FFF 

---------------------------------------------- 
          Le Maire certifie que le compte rendu 
de cette délibération a été affichée à la 
porte de la Mairie le  05/03/2021 
et que la convocation du Conseil Municipal 
avait été faite-le 25/02/2021 
        Le Maire. 

 

 

 

Commune de GRANDVILLARS 

________ 

 

EXTRAIT  DU  PROCES-VERBAL 

DES 
DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

du ___04 mars 2021_____ 
 
 L’an deux mille vingt, le quatre mars, le Conseil Municipal de la commune de 

GRANDVILLARS s’est réuni en nombre prescrit par la loi au lieu ordinaire de ses séances, 

après convocation légale, sous la présidence de M. Christian RAYOT, Maire. 

 

Présents : MM. MM. Jean LOCATELLI,  Ben Aïssa AÏT TALEB, Jean-Marc PELLETIER, 

François ENDERLIN, Christophe REGNAULT, Yves CARPENTIER, Gabriel KUENY, 

Djamel BENISID, Pierrick BITARD, Mmes  Anissa BRIKH, Agnès LIGIER, Céline 

HAMADI, Evelyne SCHMITT, Michèle MENDES.  

Absent excusé : Christian GAILLARD, Gabriel KUENY 

Absents excusés ayant donné mandat de vote :  

 

Mandants Mandataires Date de la procuration 

M.me Lise OLEI  M. Jean LOCATELLI 04 mars 2021 

M. Laurent DELLASANTA M. Christian RAYOT 27 février 2021 

Mme Catherine CREPIN Mme Anissa BRIKH 26 février 2021 

M      M            

M      M            

M      M            

M      M           

M      M            

 

Absents n’ayant pas donné mandat de vote : MM. Mmes Sophie GUYON, Sophie 

RICHERT, Virginie COTTET, Claudia RERAT, Pierrick BITARD 

Le conseil municipal, réuni à la majorité de ses membres en exercice, a désigné, 

conformément aux dispositions de l’article L. 2121-15 du C.G.C.T., Mme Michèle MENDES                               

pour remplir les fonctions de secrétaire. 

 

 

Mr Le Maire présente au conseil municipal la demande de subventions 

concernant la mise aux normes du parking du terrain de football Léon GELOT, 

travaux demandés dans le cadre de la nouvelle réglementation sur la sécurisation 

des accès officiels et joueurs relatif au classement National 3. 

 

Après avoir délibéré, le conseil municipal à l’unanimité : 

 

• Adopte le projet tel qu’il est présenté 

• S’engage à réaliser et financer l’opération dont le montant s’élève à 

68 000 € ht 

 

• Se prononce sur le plan de financement suivant : 

Fonds propres 53 000 € HT 

Subvention Ligue Bourgogne Franche-Comté : 15 000 € 
 

Dépenses Montant HT Recettes Montant 

Travaux 68 000,00 Ligue BFC 15 000 ,00 

  Fonds propres 53 000,00 

Total  68 000,00   68 000,00 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

• Sollicite l’aide financière de la Ligue de Football Bourgogne/Franche-

Comté à hauteur de 15 000 € 

• Demande l’autorisation de commencer les travaux avant l’intervention 

de la décision attributive de la subvention 

• S’engage à réaliser les travaux avant juillet 2021 

 

 

 

Pour extrait conforme, 

 

 

Le Maire, 

 

Christian RAYOT 

 
 



-----------DEPARTEMENT----------- 

 

TERRITOIRE DE BELFORT 
 

---------------CANTON----------------- 
 

GRANDVILLARS 

 
 

  
NOMBRE  

 

de présents                               13 
 

de conseillers en exercice        23 

 

de votants                                16 

 

 

 

 

--------------------OBJET----------------- 

 

DEMANDE DE SUBVENTION A 

LA FFF 

 

---------------------------------------------- 
          Le Maire certifie que le compte rendu 
de cette délibération a été affichée à la 
porte de la Mairie le  05/03/2021 
et que la convocation du Conseil Municipal 
avait été faite-le 25/02/2021 
        Le Maire. 

 

 

 

Commune de GRANDVILLARS 

________ 

 

EXTRAIT  DU  PROCES-VERBAL 

DES 
DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

du ___04 mars 2021_____ 
 
 L’an deux mille vingt, le quatre mars, le Conseil Municipal de la commune de 

GRANDVILLARS s’est réuni en nombre prescrit par la loi au lieu ordinaire de ses séances, 

après convocation légale, sous la présidence de M. Christian RAYOT, Maire. 

 

Présents : MM. MM. Jean LOCATELLI,  Ben Aïssa AÏT TALEB, Jean-Marc PELLETIER, 

François ENDERLIN, Christophe REGNAULT, Yves CARPENTIER, Djamel BENISID,  

Mmes  Anissa BRIKH, Agnès LIGIER, Céline HAMADI, Evelyne SCHMITT, Michèle 

MENDES.  

Absent excusé : Christian GAILLARD, Gabriel KUENY 

Absents excusés ayant donné mandat de vote :  

 

Mandants Mandataires Date de la procuration 

M.me Lise OLEI  M. Jean LOCATELLI 04 mars 2021 

M. Laurent DELLASANTA M. Christian RAYOT 27 février 2021 

Mme Catherine CREPIN Mme Anissa BRIKH 26 février 2021 

M      M            

M      M            

M      M            

M      M           

M      M            

 

Absents n’ayant pas donné mandat de vote : MM. Mmes Sophie GUYON, Sophie 

RICHERT, Virginie COTTET, Claudia RERAT, Pierrick BITARD 

Le conseil municipal, réuni à la majorité de ses membres en exercice, a désigné, 

conformément aux dispositions de l’article L. 2121-15 du C.G.C.T., Mme Michèle MENDES                               

pour remplir les fonctions de secrétaire. 

 

Mr Le Maire présente au conseil municipal la demande de subventions 

concernant la mise aux normes du parking du terrain de football Léon GRELOT, 

travaux demandés dans le cadre de la nouvelle réglementation sur la sécurisation 

des accès officiels et joueurs relatif au classement National 3. 

 

Après avoir délibéré, le conseil municipal à l’unanimité : 

 

✓ Adopte le projet tel qu’il est présenté, 

✓ S’engage à réaliser et financer l’opération dont le montant s’élève 

à 68 000 € HT 

 

Se prononce sur le plan de financement suivant : 

 

Fonds propres, 

 

Sollicite l’aide financière de la Ligue de Football Bourgogne/Franche-

Comté, 

 

Demande l’autorisation de commencer les travaux avant l’intervention de 

la décision attributive de la subvention, 

 

S’engage à réaliser les travaux avant juillet 2021 
 

Pour extrait conforme, 

Le Maire, 

 

Christian RAYOT 



 
 



-----------DEPARTEMENT----------- 

 

TERRITOIRE DE BELFORT 
 

---------------CANTON----------------- 
 

GRANDVILLARS 

 
 

  
NOMBRE  

 

de présents                               13 
 

de conseillers en exercice        23 

 

de votants                                16 

 

 

 

 

--------------------OBJET----------------- 

 

EXTENSION HORAIRE A LA 

MEDIATHEQUE : DEMANDE DE 

SUBVENTION A L'ETAT DANS LE 

CADRE DE LA DGD - CONCOURS 

PARTICULIER POUR LE 

BIBLIOTHEQUES 

 

---------------------------------------------- 
          Le Maire certifie que le compte rendu 
de cette délibération a été affichée à la 
porte de la Mairie le  05/03/2021 
et que la convocation du Conseil Municipal 
avait été faite-le 25/02/2021 
        Le Maire. 

 

 

 

Commune de GRANDVILLARS 

________ 

 

EXTRAIT  DU  PROCES-VERBAL 

DES 
DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

du ___04 mars 2021_____ 
 
 L’an deux mille vingt, le quatre mars, le Conseil Municipal de la commune de 

GRANDVILLARS s’est réuni en nombre prescrit par la loi au lieu ordinaire de ses séances, 

après convocation légale, sous la présidence de M. Christian RAYOT, Maire. 

 

Présents : MM. MM. Jean LOCATELLI,  Ben Aïssa AÏT TALEB, Jean-Marc PELLETIER, 

François ENDERLIN, Christophe REGNAULT, Yves CARPENTIER, Djamel BENISID,  

Mmes  Anissa BRIKH, Agnès LIGIER, Céline HAMADI, Evelyne SCHMITT, Michèle 

MENDES.  

Absent excusé : Christian GAILLARD, Gabriel KUENY 

Absents excusés ayant donné mandat de vote :  

 

Mandants Mandataires Date de la procuration 

M.me Lise OLEI  M. Jean LOCATELLI 04 mars 2021 

M. Laurent DELLASANTA M. Christian RAYOT 27 février 2021 

Mme Catherine CREPIN Mme Anissa BRIKH 26 février 2021 

M      M            

M      M            

M      M            

M      M           

M      M            

 

Absents n’ayant pas donné mandat de vote : MM. Mmes Sophie GUYON, Sophie 

RICHERT, Virginie COTTET, Claudia RERAT, Pierrick BITARD 

Le conseil municipal, réuni à la majorité de ses membres en exercice, a désigné, 

conformément aux dispositions de l’article L. 2121-15 du C.G.C.T., Mme Michèle MENDES                               

pour remplir les fonctions de secrétaire. 

 

 

La commune de Grandvillars s’est engagée dans la rénovation du Château 

Kléber qui accueille depuis quelques mois la mairie et la nouvelle médiathèque. 

Le déménagement de la bibliothèque municipale dans ces nouveaux locaux 

s’est mu en une véritable transformation pour devenir la médiathèque Simone Veil, 

un outil adapté à son époque, au service des Grandvellais et de la population du 

Sud Territoire. La création de nouveaux espaces va de pair avec de nouvelles 

missions et pour conquérir un nouveau public il est nécessaire de permettre un 

développement selon les axes définis par le Projet Culturel, Scientifique et Social 

(PCSC), notamment en ce qui concerne l’extension des horaires d’ouverture au 

public. 

Par délibération du 21 février 2019, le Conseil Municipal a approuvé les 

nouveaux horaires de la médiathèque. Ainsi, depuis le 4 mars 2019, la médiathèque 

est ouverte au public du mardi au samedi pendant 29 heures au lieu de 18h30 

auparavant. 

Cette extension de l’amplitude horaire qui vise à répondre à l ‘objectif 

« ouvrir plus et ouvrir mieux » comprend nécessairement des charges 

supplémentaires pour la commune. Plus particulièrement, les charges de personnel 

vont augmenter en 2021 suite à l’augmentation des effectifs de la structure : 2 

agents supplémentaires sont venus compléter l’équipe en place. Le montant total 

des dépenses induites pour ce projet est donc estimé à 52 725 € et à ce titre la 

commune sollicite l’aide de l’Etat dans le cadre de la DGD, concours particulier 

pour les bibliothèques.  

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Après examen et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à 

l’unanimité : 

 

• Adopte le projet d’extension horaire qui s’élève à 52 725 € 

• Sollicite une aide de l’Etat pour un montant de 31 635 € 

• Approuve le plan de financement du projet comme suit : 

 

DEPENSES MONTANT HT RECETTES MONTANT TAUX 

CHARGES DE 

PERSONNEL 

45 191,00 € ETAT DGD 

Concours 

particulier 

bibliothèque 

31 635,00 € 60% 

ENTRETIEN   7 534,00 € Autofinancement 21 090,00 € 40 % 

     

     

TOTAL 52 725,00 €  52 725,00 €  

• . 

 

 

 

Pour extrait conforme, 

 

 

Le Maire, 

 

 

Christian RAYOT 

 
 



-----------DEPARTEMENT----------- 

 

TERRITOIRE DE BELFORT 
 

---------------CANTON----------------- 
 

GRANDVILLARS 

 
 

  
NOMBRE  

 

de présents                               13 
 

de conseillers en exercice        23 

 

de votants                                16 

 

 

 

 

--------------------OBJET----------------- 

 

GESTION DU COMPTE EPARGNE 

TEMPS 

 

---------------------------------------------- 
          Le Maire certifie que le compte rendu 
de cette délibération a été affichée à la 
porte de la Mairie le  05/03/2021 
et que la convocation du Conseil Municipal 
avait été faite-le 25/02/2021 
        Le Maire. 

 

 

 

Commune de GRANDVILLARS 

________ 

 

EXTRAIT  DU  PROCES-VERBAL 

DES 
DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

du ___04 mars 2021_____ 
 
 L’an deux mille vingt, le quatre mars, le Conseil Municipal de la commune de 

GRANDVILLARS s’est réuni en nombre prescrit par la loi au lieu ordinaire de ses séances, 

après convocation légale, sous la présidence de M. Christian RAYOT, Maire. 

 

Présents : MM. MM. Jean LOCATELLI,  Ben Aïssa AÏT TALEB, Jean-Marc PELLETIER, 

François ENDERLIN, Christophe REGNAULT, Yves CARPENTIER, Djamel BENISID,  

Mmes  Anissa BRIKH, Agnès LIGIER, Céline HAMADI, Evelyne SCHMITT, Michèle 

MENDES.  

Absent excusé : Christian GAILLARD, Gabriel KUENY 

Absents excusés ayant donné mandat de vote :  

 

Mandants Mandataires Date de la procuration 

M.me Lise OLEI  M. Jean LOCATELLI 04 mars 2021 

M. Laurent DELLASANTA M. Christian RAYOT 27 février 2021 

Mme Catherine CREPIN Mme Anissa BRIKH 26 février 2021 

M      M            

M      M            

M      M            

M      M           

M      M            

 

Absents n’ayant pas donné mandat de vote : MM. Mmes Sophie GUYON, Sophie 

RICHERT, Virginie COTTET, Claudia RERAT, Pierrick BITARD 

Le conseil municipal, réuni à la majorité de ses membres en exercice, a désigné, 

conformément aux dispositions de l’article L. 2121-15 du C.G.C.T., Mme Michèle MENDES                               

pour remplir les fonctions de secrétaire. 

 

 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des 

fonctionnaires ; 

Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires 

relatives à la fonction publique territoriale ; 

Vu le décret n°2004-878 du 26 août 2004 relatif au compte épargne-temps 

dans la fonction publique territoriale ; 

Vu le décret n°2018-1305 du 27 décembre 2018 relatif à la conservation 

des droits à congés acquis au titre d’un compte épargne-temps en cas de mobilité 

des agents dans la Fonction Publique Territoriale ; 

Vu l’avis du comité technique en date du 10 décembre 2020 ; 

Considérant ce qui suit : 

 

L’instauration du compte épargne-temps est obligatoire dans les 

collectivités territoriales et dans leurs établissements publics mais l’organe 

délibérant doit déterminer, après avis du comité technique, les règles d’ouverture, 

de fonctionnement, de gestion et de fermeture du compte épargne-temps ainsi que 

les modalités d’utilisation des droits. 

 

Ce compte permet à son titulaire d’accumuler des droits à congés 

rémunérés en jours ouvrés. 

 

Il est ouvert de droit et sur leur demande aux fonctionnaires titulaires et 

aux agents contractuels de droit public, qu’ils occupent un emploi à temps complet 

ou un ou plusieurs emplois à temps non complet, sous réserve : 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Qu’ils ne relèvent pas d’un régime d’obligations de service défini par leur statut 

particulier (cela concerne les professeurs et les assistants d’enseignement 

artistique), qu’ils soient employés de manière continue et aient accompli au moins 

une année de service. 

 

Les fonctionnaires stagiaires ne peuvent pas bénéficier d’un compte épargne-

temps ; s’ils en avaient déjà ouvert auparavant, ils ne peuvent, durant le stage, ni 

utiliser leurs droits, ni en accumuler de nouveaux. 

 

Les agents contractuels de droit privé, ainsi que les assistants maternels et 

familiaux ne peuvent pas bénéficier d’un compte épargne temps. 

 

Le nombre total de jours inscrits sur le CET ne peut excéder 60 ; l’option de 

maintien sur le CET de jours épargnés ne peut donc être exercée que dans cette 

limite. Les nécessités de service ne pourront pas être opposées lors de l’ouverture 

de ce compte mais seulement à l’occasion de l’utilisation des jours épargnés sur le 

compte épargne-temps. 

 

Tout refus opposé à une demande de congés au titre du compte épargne-temps doit 

être motivé. 

 

L’agent peut former un recours devant l’autorité dont il relève, qui statue après 

consultation de la commission administrative paritaire. 

 

A l’issue d’un congé de maternité, de paternité, d’adoption ou de solidarité 

familiale (accompagnement d’une personne en fin de vie), l’agent bénéficie de 

plein droit, sur sa demande, des droits à congés accumulés sur son CET. 

 

Le CET peut être utilisé sans limitation de durée. 

 

Le fonctionnaire conserve ses droits à congés acquis au titre du compte épargne 

temps en cas notamment de mutation, de détachement, de disponibilité, 

d’accomplissement du service nationale ou d’activités dans la réserve 

opérationnelle ou la réserve sanitaire, de congé parental, de mise à disposition ou 

encore de mobilité auprès d’une administration ou d’un établissement public 

relevant de la fonction publique de l’Etat ou de la fonction publique hospitalière.  

 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré , à l’unanimité; 

 

DECIDE : 

 

Article 1- Règles d’ouverture du CET : 

 

La demande d’ouverture du compte épargne-temps doit être effectuée par écrit 

auprès de l’autorité territoriale.  

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Article 2- Règles de fonctionnement et de gestion du CET : 

 

Le compte épargne temps peut être alimenté par le report : 

 

 

• D’une partie des jours de congés annuels, sans que le nombre de jours de congés 

annuels pris dans l’année puisse être inférieur à 20 (proratisés pour les agents à 

temps partiel et à temps non complet), ainsi que les jours de fractionnement ; 

• Des jours issus de l’aménagement et de la réduction du temps de travail 

• Des jours de repos compensateurs (récupération des heures supplémentaires et des 

heures complémentaires) à raison de 5 jours par an maximum. 

 

Un maximum de 60 jours peut être épargné. 

 

Les agents seront informés à la fin de chaque année civile du nombre de jours 

épargnés et consommés. 

 

L’alimentation du compte épargne temps doit être effectué par l’agent avant le 31 

décembre via un formulaire prévu à cet effet. 

 

Article 3 : Modalités d’utilisation des droits épargnés : 

 

La collectivité autorise l’indemnisation ou la prise en compte au sein 

du RAFP des droits épargnés 

• 1er cas : au terme de l’année civile, le nombre de jours inscrits 

sur le compte épargne temps ne dépasse pas 15 : l’agent ne peut alors utiliser les 

droits épargnés qu’en prenant des jours de congé. 

• 2ème cas : au terme de l’année civile, le nombre de jours 

accumulés sur le compte épargne temps est supérieur à 15. Les 15 premiers jours 

ne peuvent toujours être utilisés que sous la forme de jours de congé. 

Pour les jours au-delà du quinzième, une option doit être exercée, au 

plus tard le 31 janvier de l’année suivante : 

o Le fonctionnaire opte, dans les proportions qu’il souhaite : pour 

la prise en compte des jours au sein du régime de retraite additionnelle RAFP, pour 

leur indemnisation ou pour le maintien sur le compte épargne temps. 

o L’agent contractuel de droit public opte, dans les proportions 

qu’il souhaite : soit pour l’indemnisation des jours, soit pour leur maintien sur le 

compte épargne temps.  

Les montants de l’indemnisation s sont ceux prévus par la 

réglementation en vigueur au moment de l’utilisation du CET. 

 

L’agent peut utiliser tout ou partie de son CET dès qu’il le souhaite, 

sous réserve des nécessités de service. 

Les nécessités de service ne pourront être opposées à l’utilisation des 

jours épargnés à la cessation définitive de fonctions, ou si le congé est sollicité à la 

suite d’un congé de maternité, d’adoption, paternité ou d’accompagnement d’une 

personne en fin de vie. 

Le CET peut être utilisé sans limitation de durée. 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

A défaut de décision, pour les agents affiliés à la CNRACL, les jours 

excédant 15 jours épargnés sont automatiquement pris en compte au sein du RAFP, 

pour les autres agents ² (non titulaires et agents affiliés à IRCANTEC) ils sont 

automatiquement indemnisés. 

L’agent peut à sa convenance choisir une option unique ou combiner 

2 ou 3 options dans les proportions qu’il souhaite. 

 

Les agents non titulaires ont uniquement le choix entre le maintien 

des jours sur le CET et l’indemnisation. 

La demande de l’agent pour bénéficier d’un congé au titre du CET 

devra être présentée à l’autorité territoriale deux mois à l’avance. 

L’autorité territoriale est autorisée à fixer par convention signée 

entre deux employeurs les modalités de transfert des droits accumulés par un agent, 

par la voie d’une mutation ou d’un détachement. 

 

Le Maire sollicite donc du Conseil Municipal la gestion du compte 

épargne temps telle qu’exposée ci-dessus. 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité décide : 

 

• D’approuver la gestion du compte épargne temps telle 

qu’exposée ci-dessus. 

 
 

Pour extrait conforme, 

 

 

Le Maire, 

 

 

Christian RAYOT 

 
 



-----------DEPARTEMENT----------- 

 

TERRITOIRE DE BELFORT 
 

---------------CANTON----------------- 
 

GRANDVILLARS 

 
 

  
NOMBRE  

 

de présents                               13 
 

de conseillers en exercice        23 

 

de votants                                16 

 

 

 

 

--------------------OBJET----------------- 

 

MISE EN PLACE DU DON DE 

CONGES ENTRE AGENTS 

 

---------------------------------------------- 
          Le Maire certifie que le compte rendu 
de cette délibération a été affichée à la 
porte de la Mairie le  05/03/2021 
et que la convocation du Conseil Municipal 
avait été faite-le 25/02/2021 
        Le Maire. 

 

 

 

Commune de GRANDVILLARS 

________ 

 

EXTRAIT  DU  PROCES-VERBAL 

DES 
DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

du ___04 mars 2021_____ 
 
 L’an deux mille vingt, le quatre mars, le Conseil Municipal de la commune de 

GRANDVILLARS s’est réuni en nombre prescrit par la loi au lieu ordinaire de ses séances, 

après convocation légale, sous la présidence de M. Christian RAYOT, Maire. 

 

Présents : MM. MM. Jean LOCATELLI,  Ben Aïssa AÏT TALEB, Jean-Marc PELLETIER, 

François ENDERLIN, Christophe REGNAULT, Yves CARPENTIER, Djamel BENISID,  

Mmes  Anissa BRIKH, Agnès LIGIER, Céline HAMADI, Evelyne SCHMITT, Michèle 

MENDES.  

Absent excusé : Christian GAILLARD, Gabriel KUENY 

Absents excusés ayant donné mandat de vote :  

 

Mandants Mandataires Date de la procuration 

M.me Lise OLEI  M. Jean LOCATELLI 04 mars 2021 

M. Laurent DELLASANTA M. Christian RAYOT 27 février 2021 

Mme Catherine CREPIN Mme Anissa BRIKH 26 février 2021 

M      M            

M      M            

M      M            

M      M           

M      M            

 

Absents n’ayant pas donné mandat de vote : MM. Mmes Sophie GUYON, Sophie 

RICHERT, Virginie COTTET, Claudia RERAT, Pierrick BITARD 

Le conseil municipal, réuni à la majorité de ses membres en exercice, a désigné, 

conformément aux dispositions de l’article L. 2121-15 du C.G.C.T., Mme Michèle MENDES                               

pour remplir les fonctions de secrétaire. 

 

 

• Vu la loi n°2014-459 du 9 mai 2014 permettant le don de jours de repos 

à un parent d’un enfant gravement malade ; 

• Vu la loi n°218-84 du 13 février 2018 créant un dispositif de don de 

jours de repos non pris au bénéfice des proches aidants de personne en perte 

d’autonomie ou présentant un handicap ; 

• Vu le décret n°2015-580 du 28 mai 2015 permettant à un agent public 

civil le don de jours de repos à un autre agent public parent d’un enfant gravement 

malade (JO du 29 mai 2015) ; 

• Vu le décret n°2018-874 du 9 octobre 2018 pris pour l’application aux 

agents publics civils 

• Vu l’avis favorable du Comité technique réuni le 10 décembre 2020, 

 

Le Maire expose, 

 

Les agents publics peuvent réaliser un don de jours de repos à un autre 

agent public ou militaire relevant du même employeur. Ce dispositif ouvert depuis 

le 30 mai 2015, permet de faire don de jours de congés à un collègue parent d’un 

enfant de moins de 20 ans atteint d’une maladie, d’un handicap ou victime d’un 

accident. Il a été étendu aux proches aidants à compter du 11 octobre 2018. 

 

Ainsi, un agent peut, sur sa demande, renoncer anonymement et sans 

contrepartie à tout ou partie de ses jours de repos non pris, qu’ils aient été affectés 

ou non sur un compte épargne-temps au bénéfice d’un autre agent public. 

 

L’agent bénéficiaire doit relever du même employeur que l’agent donateur 

et se trouver dans l’une des deux situations suivantes : 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

• Assumer la charge d’un enfant âgé de moins de vingt ans atteint d’une 

maladie, d’un handicap ou victime d’un accident d’une particulière gravité rendant 

indispensables une présence soutenue et des soins contraignants, 

• Venir en aide à une personne atteinte d’une perte d’autonomie d’une 

particulière gravité ou présentant un handicap. Dans ce cas, le bénéficiaire du don 

de jours de repos peut y prétendre pour : son conjoint, son concubin, son partenaire 

de PACS, un ascendant, un descendant, un enfant dont il a la charge au sens de 

l’article L521-1 du code de la sécurité sociale, un collatéral jusqu’au quatrième 

degré, un ascendant, un descendant ou un collatéral jusqu’au quatrième degré de 

son conjoint, concubin ou partenaire lié par un PACS, une personne âgée ou 

handicapée avec laquelle il réside ou avec laquelle in entretient des liens étroits et 

stables, à qui il vient en aide de manière régulière et fréquente, à titre non 

professionnel, pour accomplir tout ou partie des actes ou des activités de la vie 

quotidienne. 

Peut être considéré comme agent public donateur : un fonctionnaire 

territorial (stagiaire et titulaire), un agent contractuel de droit public. 

Ne peut être considéré comme agent public donateur : un agent contractuel 

de droit privé, un agent vacataire. 

 

Les jours qui peuvent faire l’objet d’un don sont les jours d’aménagement 

et de réduction du temps de travail en totalité ou en parties, le congé annuel pour 

tout ou partie de sa durée excédant 20 jours ouvrés, les jours épargnés sur un 

compte épargne temps à tout moment. 

 

Les jours qui ne peuvent pas faire l’objet d’un don : les jours de repos 

compensateur, les jours de congé bonifié. 

Ainsi, l’agent qui donne un ou plusieurs jours de repos signifie par écrit à 

l’autorité territoriale dont il relève, le don et le nombre de jours de repos afférents. 

Le don est définitif après accord du chef de service. 

L’agent public qui souhaite bénéficier d’un don de jours de repos formule 

sa demande par écrit auprès de son employeur, accompagnée d’un certificat 

médical détaillé remis sous pli confidentiel établi par le médecin qui suit : 

• L’enfant et atteste la particulière gravité de la maladie, du handicap ou 

de l’accident rendant indispensables une présence soutenue et des soins 

contraignants auprès de l’enfant, 

• La personne en perte d’autonomie ou handicapée et atteste la 

particulière gravité de la perte d’autonomie ou le handicap dont elle est atteinte. 

L’agent doit également établir une déclaration sur l’honneur de l’aide effective 

qu’il apporte à cette personne. 

 

La durée du congé dont l’agent peut bénéficier à ce titre est plafonnée, pour 

chaque année civile à 90 jours par enfant ou par personne en perte d’autonomie ou 

handicapée. 

 

L’agent bénéficiaire d’un ou plusieurs jours de repos conserve la totalité de 

sa rémunération à l’exclusion des primes et indemnités non forfaitaires ayant le 

caractère de remboursement de frais et des primes non forfaitaires qui sont liées à 

l’organisation et au dépassement de cycle de travail. 

 

La durée de ce congé est assimilée à une période de service effectif. 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

L’autorité territoriale dispose de quinze jours ouvrables pour informer 

l’agent bénéficiaire du don de jours de repos. 

 

Le congé pris au titre des jours donnés peut-être fractionné à la demande 

du médecin qui suit l’enfant ou la personne en perte d’autonomie ou handicapée. 

Le don est fait sous forme de jour entier quelle que soit la quotité de travail 

de l’agent qui en bénéficie. 

L’absence de service de l’agent bénéficiaire pourra à la différence des 

congés annuels, excéder 31 jours consécutifs. 

La durée du congé annuel et celle du congé bonifié peuvent être cumulées 

consécutivement avec les jours de repos donnés. 

 

Les jours de repos accordés ne peuvent alimenter le compte épargne temps 

de l’agent bénéficiaire. 

Aucune indemnité ne peut être versée en cas de non-utilisation de jours de 

repos ayant fait l’objet d’un don. Le reliquat de jours donnés qui n’ont pas été 

consommés par l’agent bénéficiaire au cours de l’année civile est restitué à 

l’autorité territoriale. 

Les jours dont le don a été validé ne peuvent être restitués au donateur même 

s’ils ne sont pas utilisés. 

 

L’autorité territoriale peut faire procéder aux vérifications nécessaires pour 

s’assurer que le bénéficiaire du congé respecte les conditions d’éligibilité au 

bénéfice des jours qui lui ont été attribués. 

Si les vérifications révèlent que les conditions ne sont pas satisfaites pour 

l’octroi du congé, il peut y être mis fin après que l’intéressé a été invité à présenter 

ses observations. 

 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide à l’unanimité : 

 

• D’autoriser le don de congés entre agents tel qu’exposé ci-dessus. 

 
 

 

 

Pour extrait conforme, 

 

 

Le Maire, 

 

 

Christian RAYOT 

 
 



-----------DEPARTEMENT----------- 

 

TERRITOIRE DE BELFORT 
 

---------------CANTON----------------- 
 

GRANDVILLARS 

 
 

  
NOMBRE  

 

de présents                               15 
 

de conseillers en exercice        23 

 

de votants                                18 

 

 

 

 

--------------------OBJET----------------- 

 

OPERATION DE RECALIBRAGE 

DE LA RUE DES GRANDS 

CHAMPS : DEMANDE DE 

SUBVENTION A LA CCST 

---------------------------------------------- 
          Le Maire certifie que le compte rendu 
de cette délibération a été affichée à la 
porte de la Mairie le  05/03/2021 
et que la convocation du Conseil Municipal 
avait été faite-le 25/02/2021 
        Le Maire. 

 

 

 

Commune de GRANDVILLARS 

________ 

 

EXTRAIT  DU  PROCES-VERBAL 

DES 
DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

du ___04 mars 2021_____ 
 
 L’an deux mille vingt, le quatre mars, le Conseil Municipal de la commune de 

GRANDVILLARS s’est réuni en nombre prescrit par la loi au lieu ordinaire de ses séances, 

après convocation légale, sous la présidence de M. Christian RAYOT, Maire. 

 

Présents : MM. MM. Jean LOCATELLI,  Ben Aïssa AÏT TALEB, Jean-Marc PELLETIER, 

François ENDERLIN, Christophe REGNAULT, Yves CARPENTIER, Gabriel KUENY, 

Djamel BENISID, Pierrick BITARD, Mmes  Anissa BRIKH, Agnès LIGIER, Céline 

HAMADI, Evelyne SCHMITT, Michèle MENDES.  

Absent excusé : Christian GAILLARD, Gabriel KUENY 

Absents excusés ayant donné mandat de vote :  

 

Mandants Mandataires Date de la procuration 

M.me Lise OLEI  M. Jean LOCATELLI 04 mars 2021 

M. Laurent DELLASANTA M. Christian RAYOT 27 février 2021 

Mme Catherine CREPIN Mme Anissa BRIKH 26 février 2021 

M      M            

M      M            

M      M            

M      M           

M      M            

 

Absents n’ayant pas donné mandat de vote : MM. Mmes Sophie GUYON, Sophie 

RICHERT, Virginie COTTET, Claudia RERAT, Pierrick BITARD 

Le conseil municipal, réuni à la majorité de ses membres en exercice, a désigné, 

conformément aux dispositions de l’article L. 2121-15 du C.G.C.T., Mme Michèle MENDES                               

pour remplir les fonctions de secrétaire. 

 

Le Maire expose le projet de recalibrage de la rue des Grands Champs,  

 

Le chiffrage du projet s’élève globalement à 331 307,90 € HT  

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 

 

• adopte l’opération de réhabilitation de la rue des Grands Champs 

• sollicite l’attribution par la Communauté de communes du Sud 

Territoire d’une subvention d’un montant de 115 653 euros, 

• approuve le plan de financement prévisionnel qui s’établit comme suit : 

RECALIBRAGE DE LA RUE DES GRANDS CHAMPS 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL 

     

POSTE DE DEPENSES MONTANT HT FINANCEMENTS MONTANT POURCENTAGE  

          

ETUDES MAITRISE ŒUVRE  19 932,00 €  ETAT DETR 80 000,00 € 24,15% 

TRAVAUX  311 375,00 € DEPARTEMENT   20 000,00 € 6,03% 

  CCST 115 653 ,00 € 34,90% 

  COMMUNE 115 654,00 € 34,90% 

TOTAL HT    331 307,90 € TOTAL 331 307,90 € 100% 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

• autorise le Maire à signer les documents relatifs à ce projet. 

 

 

Cette délibération annule et remplace celle transmise précédemment et qui 

comportait une erreur matérielle. 

 

 

 

Pour extrait conforme, 

 

 

Le Maire, 

 

Christian RAYOT 

 
 



-----------DEPARTEMENT----------- 

 

TERRITOIRE DE BELFORT 
 

---------------CANTON----------------- 
 

GRANDVILLARS 

 
 

  
NOMBRE  

 

de présents                               15 
 

de conseillers en exercice        23 

 

de votants                                18 

 

 

 

 

--------------------OBJET----------------- 

 

OPERATION DE RECALIBRAGE 

DE LA RUE DES GRANDS 

CHAMPS : DEMANDE DE 

SUBVENTION A LA CCST 

---------------------------------------------- 
          Le Maire certifie que le compte rendu 
de cette délibération a été affichée à la 
porte de la Mairie le  05/03/2021 
et que la convocation du Conseil Municipal 
avait été faite-le 25/02/2021 
        Le Maire. 

 

 

 

Commune de GRANDVILLARS 

________ 

 

EXTRAIT  DU  PROCES-VERBAL 

DES 
DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

du ___04 mars 2021_____ 
 
 L’an deux mille vingt, le quatre mars, le Conseil Municipal de la commune de 

GRANDVILLARS s’est réuni en nombre prescrit par la loi au lieu ordinaire de ses séances, 

après convocation légale, sous la présidence de M. Christian RAYOT, Maire. 

 

Présents : MM. MM. Jean LOCATELLI,  Ben Aïssa AÏT TALEB, Jean-Marc PELLETIER, 

François ENDERLIN, Christophe REGNAULT, Yves CARPENTIER, Gabriel KUENY, 

Djamel BENISID, Pierrick BITARD, Mmes  Anissa BRIKH, Agnès LIGIER, Céline 

HAMADI, Evelyne SCHMITT, Michèle MENDES.  

Absent excusé : Christian GAILLARD, Gabriel KUENY 

Absents excusés ayant donné mandat de vote :  

 

Mandants Mandataires Date de la procuration 

M.me Lise OLEI  M. Jean LOCATELLI 04 mars 2021 

M. Laurent DELLASANTA M. Christian RAYOT 27 février 2021 

Mme Catherine CREPIN Mme Anissa BRIKH 26 février 2021 

M      M            

M      M            

M      M            

M      M           

M      M            

 

Absents n’ayant pas donné mandat de vote : MM. Mmes Sophie GUYON, Sophie 

RICHERT, Virginie COTTET, Claudia RERAT, Pierrick BITARD 

Le conseil municipal, réuni à la majorité de ses membres en exercice, a désigné, 

conformément aux dispositions de l’article L. 2121-15 du C.G.C.T., Mme Michèle MENDES                               

pour remplir les fonctions de secrétaire. 

 

 

Le Maire expose le projet de recalibrage de la rue des Grands Champs. 

Le chiffrage du projet s’élève globalement à 331 307,90 € HT. 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 

 

• adopte l’opération de réhabilitation de la rue des Grands Champs 

• sollicite l’attribution par la Communauté de communes du Sud 

Territoire d’une subvention d’un montant de 133 000 euros, 

• approuve le plan de financement prévisionnel qui s’établit comme suit : 

RECALIBRAGE DE LA RUE DES GRANDS CHAMPS 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL 

     

POSTE DE DEPENSES 

MONTANT 

HT FINANCEMENTS MONTANT POURCENTAGE  

          

ETUDES MAITRISE ŒUVRE  19 932,00 €  ETAT DETR 80 000,00 € 24,15% 

TRAVAUX  311 375,00 € DEPARTEMENT   20 000,00 € 6,03% 

  CCST 133 000 ,00 € 40,14% 

  COMMUNE 98 307,90 € 29,67% 

TOTAL HT    331 307,90 € TOTAL 331 307,90 € 100% 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

• autorise le Maire à signer les documents relatifs à ce projet. 

 

 

 

Cette délibération annule et remplace la précédente qui comportait une 

erreur matérielle. 

 

 

 

Pour extrait conforme, 

 

 

Le Maire, 

 

Christian RAYOT 

 
 



-----------DEPARTEMENT----------- 

 

TERRITOIRE DE BELFORT 
 

---------------CANTON----------------- 
 

GRANDVILLARS 

 
 

  
NOMBRE  

 

de présents                               15 
 

de conseillers en exercice        23 

 

de votants                                18 

 

 

 

 

--------------------OBJET----------------- 

 

OPERATION DE 

REHABILITATION DE LA 

CONCIERGERIE : DEMANDE DE 

SUBVENTION A LA CCST 

---------------------------------------------- 
          Le Maire certifie que le compte rendu 
de cette délibération a été affichée à la 
porte de la Mairie le  05/03/2021 
et que la convocation du Conseil Municipal 
avait été faite-le 25/02/2021 
        Le Maire. 

 

 

 

Commune de GRANDVILLARS 

________ 

 

EXTRAIT  DU  PROCES-VERBAL 

DES 
DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

du ___04 mars 2021_____ 
 
 L’an deux mille vingt, le quatre mars, le Conseil Municipal de la commune de 

GRANDVILLARS s’est réuni en nombre prescrit par la loi au lieu ordinaire de ses séances, 

après convocation légale, sous la présidence de M. Christian RAYOT, Maire. 

 

Présents : MM. MM. Jean LOCATELLI,  Ben Aïssa AÏT TALEB, Jean-Marc PELLETIER, 

François ENDERLIN, Christophe REGNAULT, Yves CARPENTIER, Gabriel KUENY, 

Djamel BENISID, Pierrick BITARD, Mmes  Anissa BRIKH, Agnès LIGIER, Céline 

HAMADI, Evelyne SCHMITT, Michèle MENDES.  

Absent excusé : Christian GAILLARD, Gabriel KUENY 

Absents excusés ayant donné mandat de vote :  

 

Mandants Mandataires Date de la procuration 

M.me Lise OLEI  M. Jean LOCATELLI 04 mars 2021 

M. Laurent DELLASANTA M. Christian RAYOT 27 février 2021 

Mme Catherine CREPIN Mme Anissa BRIKH 26 février 2021 

M      M            

M      M            

M      M            

M      M           

M      M            

 

Absents n’ayant pas donné mandat de vote : MM. Mmes Sophie GUYON, Sophie 

RICHERT, Virginie COTTET, Claudia RERAT, Pierrick BITARD 

Le conseil municipal, réuni à la majorité de ses membres en exercice, a désigné, 

conformément aux dispositions de l’article L. 2121-15 du C.G.C.T., Mme Michèle MENDES                               

pour remplir les fonctions de secrétaire. 

 

 

Le Maire expose le projet de réhabilitation de la conciergerie. 

Ce projet consiste à restaurer et réaménager un ancien bâtiment du 18ème 

siècle en bâtiment à usage d’habitation.  

Cet élégant bâtiment situé Place Charles de Gaulle servait autrefois d’annexe 

à l’usine du Château rénové lui-même pour accueillir la mairie et la médiathèque. Il 

est aujourd’hui dans un état très dégradé mais présente néanmoins une importante 

valeur patrimoniale à préserver.  

Ce secteur présente une position stratégique dans la revitalisation du bourg-

centre puisqu’il concentre sur quelques dizaines de mètres de nombreux services à 

la personne qui offrent une nouvelle centralité à la commune. Cette réhabilitation 

poursuit donc le projet de développement et de structuration de la Place Charles de 

Gaulle.  

Afin de répondre aux enjeux de la politique territoriale de la région 

Bourgogne-Franche-Comté en termes de transition énergétique, la commune 

profite de la réhabilitation de la conciergerie en projets d’habitats pour s’inscrire 

dans une démarche durable.  

Le chiffrage du projet s’élève globalement à 525 000 € HT tenant compte 

des aménagements extérieurs. 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 

 

• adopte l’opération de réhabilitation de la conciergerie 

• sollicite l’attribution par la Communauté de communes du Sud 

Territoire d’une subvention d’un montant de 137 585 euros, 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

• approuve le plan de financement prévisionnel qui s’établit comme suit : 

REHABILITATION DE LA CONCIERGERIE 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL 

     

POSTE DE DEPENSES MONTANT HT FINANCEMENTS MONTANT POURCENTAGE  

          

ETUDES MAITRISE ŒUVRE SPS CT 45 410 €  ETAT DSIL 105 317,71 € 17,97% 

TRAVAUX DE RENOVATION 427 750,00 € DEPARTEMENT  30 000,00 € 5,11% 

MAITRISE D'OUVRAGE 14 900,00 € REGION AMI BOURG CENTRE 175 280,00 € 30% 

AMENAGEMENTS EXTERIEURS 
PAYSAGERS 36 940,00 € CCST 137 585 € 23,48% 

TOTAL HT …525 000 ,00 €    

 TVA (non remboursée par le 
FCTVA)    …60 850 ,00 € COMMUNE 137 585 € 23,48% 

TOTAUX TTC 585 850,00 €   585 850,00 € 100,00% 

 

• autorise le Maire à signer les documents relatifs à ce projet. 

 

Cette délibération annule et remplace la précédente qui comportait une 

erreur matérielle. 

 

 

Pour extrait conforme, 

 

 

Le Maire, 

 

Christian RAYOT 

 
 



-----------DEPARTEMENT----------- 

 

TERRITOIRE DE BELFORT 
 

---------------CANTON----------------- 
 

GRANDVILLARS 

 
 

  
NOMBRE  

 

de présents                               15 
 

de conseillers en exercice        23 

 

de votants                                18 

 

 

 

 

--------------------OBJET----------------- 

 

OPERATION DE 

REHABILITATION DE LA 

CONCIERGERIE : DEMANDE DE 

SUBVENTION A LA CCST 

---------------------------------------------- 
          Le Maire certifie que le compte rendu 
de cette délibération a été affichée à la 
porte de la Mairie le  05/03/2021 
et que la convocation du Conseil Municipal 
avait été faite-le 25/02/2021 
        Le Maire. 

 

 

 

Commune de GRANDVILLARS 

________ 

 

EXTRAIT  DU  PROCES-VERBAL 

DES 
DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

du ___04 mars 2021_____ 
 
 L’an deux mille vingt, le quatre mars, le Conseil Municipal de la commune de 

GRANDVILLARS s’est réuni en nombre prescrit par la loi au lieu ordinaire de ses séances, 

après convocation légale, sous la présidence de M. Christian RAYOT, Maire. 

 

Présents : MM. MM. Jean LOCATELLI,  Ben Aïssa AÏT TALEB, Jean-Marc PELLETIER, 

François ENDERLIN, Christophe REGNAULT, Yves CARPENTIER, Gabriel KUENY, 

Djamel BENISID, Pierrick BITARD, Mmes  Anissa BRIKH, Agnès LIGIER, Céline 

HAMADI, Evelyne SCHMITT, Michèle MENDES.  

Absent excusé : Christian GAILLARD, Gabriel KUENY 

Absents excusés ayant donné mandat de vote :  

 

Mandants Mandataires Date de la procuration 

M.me Lise OLEI  M. Jean LOCATELLI 04 mars 2021 

M. Laurent DELLASANTA M. Christian RAYOT 27 février 2021 

Mme Catherine CREPIN Mme Anissa BRIKH 26 février 2021 

M      M            

M      M            

M      M            

M      M           

M      M            

 

Absents n’ayant pas donné mandat de vote : MM. Mmes Sophie GUYON, Sophie 

RICHERT, Virginie COTTET, Claudia RERAT, Pierrick BITARD 

Le conseil municipal, réuni à la majorité de ses membres en exercice, a désigné, 

conformément aux dispositions de l’article L. 2121-15 du C.G.C.T., Mme Michèle MENDES                               

pour remplir les fonctions de secrétaire. 

 

 

Le Maire expose le projet de réhabilitation de la conciergerie. 

 

Ce projet consiste à restaurer et réaménager un ancien bâtiment du 18ème 

siècle en bâtiment à usage d’habitation.  

 

Cet élégant bâtiment situé Place Charles de Gaulle servait autrefois 

d’annexe à l’usine du Château rénové lui-même pour accueillir la mairie et la 

médiathèque. Il est aujourd’hui dans un état très dégradé mais présente néanmoins 

une importante valeur patrimoniale à préserver.  

 

Ce secteur présente une position stratégique dans la revitalisation du bourg-

centre puisqu’il concentre sur quelques dizaines de mètres de nombreux services à 

la personne qui offrent une nouvelle centralité à la commune. Cette réhabilitation 

poursuit donc le projet de développement et de structuration de la Place Charles de 

Gaulle.  

 

Afin de répondre aux enjeux de la politique territoriale de la région 

Bourgogne-Franche-Comté en termes de transition énergétique, la commune 

profite de la réhabilitation de la conciergerie en projets d’habitats pour s’inscrire 

dans une démarche durable.  

 

Le chiffrage du projet s’élève globalement à 525 000 € HT tenant compte 

des aménagements extérieurs. 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 

 

• adopte l’opération de réhabilitation de la conciergerie 

• sollicite l’attribution par la Communauté de communes du Sud 

Territoire d’une subvention d’un montant de 158 000 euros, 

• approuve le plan de financement prévisionnel qui s’établit comme 

suit : 

REHABILITATION DE LA CONCIERGERIE 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL 

     

POSTE DE DEPENSES 

MONTANT 

HT FINANCEMENTS MONTANT POURCENTAGE  

          

ETUDES MAITRISE ŒUVRE 

SPS CT 45 410 €  ETAT DSIL 105 317,71 € 17,97% 

TRAVAUX DE RENOVATION 427 750,00 € DEPARTEMENT  30 000,00 € 5,11% 

MAITRISE D'OUVRAGE 14 900,00 € REGION AMI BOURG CENTRE 175 280,00 € 30% 

AMENAGEMENTS 

EXTERIEURS PAYSAGERS 36 940,00 € CCST 158 000 € 26,92% 

TOTAL HT 

…525 000 ,00 

€    

 TVA (non remboursée par le 

FCTVA) 

   …60 850 ,00 

€ COMMUNE 117 170,00 € 20,00% 

TOTAUX TTC 585 850,00 €   585 850,00 € 100,00% 

 

• autorise le Maire à signer les documents relatifs à ce 

projet. 

 

 

Cette délibération annule et remplace la précédente qui comportait une 

erreur matérielle. 

 

Pour extrait conforme, 

 

 

Le Maire, 

 

Christian RAYOT 

 
 



-----------DEPARTEMENT----------- 

 

TERRITOIRE DE BELFORT 
 

---------------CANTON----------------- 
 

GRANDVILLARS 

 
 

  
NOMBRE  

 

de présents                               15 
 

de conseillers en exercice        23 

 

de votants                                18 

 

 

 

 

--------------------OBJET----------------- 

 

OPERATION DE VIABILITE D’UN 

NOUVEAU QUARTIER PLACE 

CHARLES DE GAULLE : 

DEMANDE DE SUBVENTION A 

LA CCST 

---------------------------------------------- 
          Le Maire certifie que le compte rendu 
de cette délibération a été affichée à la 
porte de la Mairie le  05/03/2021 
et que la convocation du Conseil Municipal 
avait été faite-le 25/02/2021 
        Le Maire. 

 

 

 

Commune de GRANDVILLARS 

________ 

 

EXTRAIT  DU  PROCES-VERBAL 

DES 
DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

du ___04 mars 2021_____ 
 
 L’an deux mille vingt, le quatre mars, le Conseil Municipal de la commune de 

GRANDVILLARS s’est réuni en nombre prescrit par la loi au lieu ordinaire de ses séances, 

après convocation légale, sous la présidence de M. Christian RAYOT, Maire. 

 

Présents : MM. MM. Jean LOCATELLI,  Ben Aïssa AÏT TALEB, Jean-Marc PELLETIER, 

François ENDERLIN, Christophe REGNAULT, Yves CARPENTIER, Gabriel KUENY, 

Djamel BENISID, Pierrick BITARD, Mmes  Anissa BRIKH, Agnès LIGIER, Céline 

HAMADI, Evelyne SCHMITT, Michèle MENDES.  

Absent excusé : Christian GAILLARD, Gabriel KUENY 

Absents excusés ayant donné mandat de vote :  

 

Mandants Mandataires Date de la procuration 

M.me Lise OLEI  M. Jean LOCATELLI 04 mars 2021 

M. Laurent DELLASANTA M. Christian RAYOT 27 février 2021 

Mme Catherine CREPIN Mme Anissa BRIKH 26 février 2021 

M      M            

M      M            

M      M            

M      M           

M      M            

 

Absents n’ayant pas donné mandat de vote : MM. Mmes Sophie GUYON, Sophie 

RICHERT, Virginie COTTET, Claudia RERAT, Pierrick BITARD 

Le conseil municipal, réuni à la majorité de ses membres en exercice, a désigné, 

conformément aux dispositions de l’article L. 2121-15 du C.G.C.T., Mme Michèle MENDES                               

pour remplir les fonctions de secrétaire. 

 

Le Maire expose le projet de réalisation d’un nouveau quartier Place Charles 

de Gaulle. 

 

Le chiffrage du projet s’élève globalement à 225 430,50 € HT. 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 

 

• adopte l’opération de réalisation d’un nouveau quartier Place Charles de 

Gaulle 

• sollicite l’attribution par la Communauté de communes du Sud 

Territoire d’une subvention d’un montant de 57 615 euros, 

• approuve le plan de financement prévisionnel qui s’établit comme suit : 

RECALIBRAGE DE LA RUE DES GRANDS CHAMPS 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL 

     

POSTE DE DEPENSES 

MONTANT 

HT FINANCEMENTS MONTANT POURCENTAGE  

          

ETUDES MAITRISE ŒUVRE  5 030,00 €  ETAT DSIL 85 000,00 € 37,70% 

TRAVAUX  270 400,50 € REGION AMI BC  25 200,00 € 11,17% 

  CCST 57 615 ,00 € 25,56% 

  COMMUNE 57 616,00 € 25,56% 

TOTAL HT    225 430,50 € TOTAL 225 430,50 € 100,00% 

 



 

 

 

 

 

 

 

• autorise le Maire à signer les documents relatifs à ce projet. 

 

 

Cette délibération annule et remplace la précédente qui comportait une 

erreur matérielle. 

 

 

Pour extrait conforme, 

 

 

Le Maire, 

 

Christian RAYOT 

 
 



-----------DEPARTEMENT----------- 

 

TERRITOIRE DE BELFORT 
 

---------------CANTON----------------- 
 

GRANDVILLARS 

 
 

  
NOMBRE  

 

de présents                               15 
 

de conseillers en exercice        23 

 

de votants                                18 

 

 

 

 

--------------------OBJET----------------- 

 

OPERATION DE VIABILITE D’UN 

NOUVEAU QUARTIER PLACE 

CHARLES DE GAULLE : 

DEMANDE DE SUBVENTION A 

LA CCST 

---------------------------------------------- 
          Le Maire certifie que le compte rendu 
de cette délibération a été affichée à la 
porte de la Mairie le  05/03/2021 
et que la convocation du Conseil Municipal 
avait été faite-le 25/02/2021 
        Le Maire. 

 

 

 

Commune de GRANDVILLARS 

________ 

 

EXTRAIT  DU  PROCES-VERBAL 

DES 
DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

du ___04 mars 2021_____ 
 
 L’an deux mille vingt, le quatre mars, le Conseil Municipal de la commune de 

GRANDVILLARS s’est réuni en nombre prescrit par la loi au lieu ordinaire de ses séances, 

après convocation légale, sous la présidence de M. Christian RAYOT, Maire. 

 

Présents : MM. MM. Jean LOCATELLI,  Ben Aïssa AÏT TALEB, Jean-Marc PELLETIER, 

François ENDERLIN, Christophe REGNAULT, Yves CARPENTIER, Gabriel KUENY, 

Djamel BENISID, Pierrick BITARD, Mmes  Anissa BRIKH, Agnès LIGIER, Céline 

HAMADI, Evelyne SCHMITT, Michèle MENDES.  

Absent excusé : Christian GAILLARD, Gabriel KUENY 

Absents excusés ayant donné mandat de vote :  

 

Mandants Mandataires Date de la procuration 

M.me Lise OLEI  M. Jean LOCATELLI 04 mars 2021 

M. Laurent DELLASANTA M. Christian RAYOT 27 février 2021 

Mme Catherine CREPIN Mme Anissa BRIKH 26 février 2021 

M      M            

M      M            

M      M            

M      M           

M      M            

 

Absents n’ayant pas donné mandat de vote : MM. Mmes Sophie GUYON, Sophie 

RICHERT, Virginie COTTET, Claudia RERAT, Pierrick BITARD 

Le conseil municipal, réuni à la majorité de ses membres en exercice, a désigné, 

conformément aux dispositions de l’article L. 2121-15 du C.G.C.T., Mme Michèle MENDES                               

pour remplir les fonctions de secrétaire. 

 

Le Maire expose le projet de réalisation d’un nouveau quartier Place 

Charles de Gaulle. 

 

Le chiffrage du projet s’élève globalement à 225 430,50 € HT. 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 

 

• adopte l’opération de réalisation d’un nouveau quartier Place Charles de 

Gaulle 

• sollicite l’attribution par la Communauté de communes du Sud 

Territoire d’une subvention d’un montant de 67 629 euros, 

• approuve le plan de financement prévisionnel qui s’établit comme suit : 

RECALIBRAGE DE LA RUE DES GRANDS CHAMPS 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL 

     

POSTE DE DEPENSES 

MONTANT 

HT FINANCEMENTS MONTANT POURCENTAGE  

          

ETUDES MAITRISE ŒUVRE  5 030,00 €  ETAT DSIL 85 000,00 € 37,70% 

TRAVAUX  270 400,50 € REGION AMI BC  25 200,00 € 11,17% 

  CCST 67 629 ,00 € 30,00% 

  COMMUNE 47 601,50 € 21,11% 

TOTAL HT    225 430,50 € TOTAL 225 430,50 € 100% 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

• autorise le Maire à signer les documents relatifs à ce projet. 

 

 

 

 

Pour extrait conforme, 

 

 

Le Maire, 

 

Christian RAYOT 

 
 



-----------DEPARTEMENT----------- 

 

TERRITOIRE DE BELFORT 
 

---------------CANTON----------------- 
 

GRANDVILLARS 

 
 

  
NOMBRE  

 

de présents                               15 
 

de conseillers en exercice        23 

 

de votants                                18 

 

 

 

 

--------------------OBJET----------------- 

 

RECRUTEMENT D'UN 

CONSEILLER NUMERIQUE : 

CREATION D'UN OSTE NON 

PERMANENT 

 

---------------------------------------------- 
          Le Maire certifie que le compte rendu 
de cette délibération a été affichée à la 
porte de la Mairie le  05/03/2021 
et que la convocation du Conseil Municipal 
avait été faite-le 25/02/2021 
        Le Maire. 

 

 

 

Commune de GRANDVILLARS 

________ 

 

EXTRAIT  DU  PROCES-VERBAL 

DES 
DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

du ___04 mars 2021_____ 
 
 L’an deux mille vingt, le quatre mars, le Conseil Municipal de la commune de 

GRANDVILLARS s’est réuni en nombre prescrit par la loi au lieu ordinaire de ses séances, 

après convocation légale, sous la présidence de M. Christian RAYOT, Maire. 

 

Présents : MM. MM. Jean LOCATELLI,  Ben Aïssa AÏT TALEB, Jean-Marc PELLETIER, 

François ENDERLIN, Christophe REGNAULT, Yves CARPENTIER, Gabriel KUENY, 

Djamel BENISID, Pierrick BITARD, Mmes  Anissa BRIKH, Agnès LIGIER, Céline 

HAMADI, Evelyne SCHMITT, Michèle MENDES.  

Absent excusé : Christian GAILLARD, Gabriel KUENY 

Absents excusés ayant donné mandat de vote :  

 

Mandants Mandataires Date de la procuration 

M.me Lise OLEI  M. Jean LOCATELLI 04 mars 2021 

M. Laurent DELLASANTA M. Christian RAYOT 27 février 2021 

Mme Catherine CREPIN Mme Anissa BRIKH 26 février 2021 

M      M            

M      M            

M      M            

M      M           

M      M            

 

Absents n’ayant pas donné mandat de vote : MM. Mmes Sophie GUYON, Sophie 

RICHERT, Virginie COTTET, Claudia RERAT, Pierrick BITARD 

Le conseil municipal, réuni à la majorité de ses membres en exercice, a désigné, 

conformément aux dispositions de l’article L. 2121-15 du C.G.C.T., Mme Michèle MENDES                               

pour remplir les fonctions de secrétaire. 

 

 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des 

fonctionnaires ; 

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires 

relatives à la fonction publique territoriale, et notamment son article 3 II. ;  

Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 pris pour l'application de l'article 

136 de la loi du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à 

la fonction publique territoriale et relatif aux agents contractuels de la fonction 

publique territoriale ;  

Vu la loi n° 2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction 

publique ; 

Vu le décret n°88-145 du 15 février 1988 pris pour l'application de l'article 

136 de la loi du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à 

la fonction publique territoriale et relatif aux agents contractuels de la fonction 

publique territoriale ; 

Vu le décret n° 2019-1414 du 19 décembre 2019 relatif à la procédure de 

recrutement pour pourvoir les emplois permanents de la fonction publique ouverts 

aux agents contractuels ; 

Vu le décret n° 2020-182 du 27 février 2020 relatif au régime indemnitaire 

des agents de la fonction publique territoriale ; 

Le Maire rappelle à l’assemblée : 

En application de l’article 3 II. de la loi n°84-53, les collectivités 

territoriales peuvent désormais, pour mener à bien un projet ou une opération 

identifiée, recruter un agent sous contrat dont l’échéance est la réalisation du projet 

ou de l’opération.  



 

 

 

 

 

 

 

Le contrat est conclu pour une durée minimale d’un an, et d’une durée 

maximale fixée par les parties dans la limite de 6 ans. Le contrat peut être 

renouvelé pour mener à bien le projet dans la limite de ces 6 années.  

 

La procédure de recrutement sous contrat de projet doit respecter la 

procédure prévue pour les emplois permanents, fixée par le décret 2019-1414 du 19 

décembre 2019, et fait l’objet d’une déclaration de vacance d’emploi. 

Considérant  l’appel à manifestation d’intérêt pour les collectivités territoriales et 

leurs groupements dans le cadre de France Relance auquel la commune de 

Grandvillars, consciente de l’importance du numérique dans le quotidien de chacun  

souhaite répondre, 

Considérant le projet de recrutement d’un conseiller numérique à la commune de 

Grandvillars, 

Considérant les tâches à accomplir pour mener à bien ce projet :  

• Faciliter l’usage du numérique par les personnes les plus éloignées en 

proposant un plan d’action sur 2 ans par le biais d’une communication adéquate, 

d’animation d’ateliers thématiques, de la rédaction de boites à outils ou de kits 

pour les novices, de l’accompagnement individuel des usagers etc… 

• Accompagner la collectivité dans la transformation et l’évolution de ses 

outils (matériel adéquat pour un point numérique, évolution du site internet et 

réseaux sociaux pour un usage facilité par les utilisateurs) pour faciliter l’usage du 

numérique par tous. 

• Participer à la politique de communication de la commune en faveur de 

l’usage du numérique 

 

Le Conseil Municipal, sur le rapport de Monsieur le Maire et après 

en avoir délibéré, à l’unanimité, DECIDE : 

 

▪ La création à compter du 19 avril 2021 d’un emploi non permanent au 

grade d’adjoint administratif territorial relevant de la catégorie C à temps complet à 

raison de  35 heures hebdomadaires, 

▪ Cet emploi sera pourvu par un agent contractuel sur la base de l’article 

3 II. de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984,  

▪ L’agent devra justifier d’une qualification dans le domaine informatique 

(niveau Bac+2 minimum en informatique), et sa rémunération sera calculée, 

compte tenu de la nature des fonctions à exercer assimilées à un emploi de 

catégorie d’adjoint administratif territorial C, par référence à la grille indiciaire du 

grade de recrutement. 

▪ L’agent contractuel sera recruté pour une durée de 2 ans. 

▪ La signature de tout document relatif à cette affaire et notamment la 

convention à venir avec l’Etat concernant la période de formation le cas échéant et 

la prise en charge financière de cette opération par le biais d’une subvention. 

 

Pour extrait conforme, 

 

 

Le Maire, 

 

Christian RAYOT 

 



 



-----------DEPARTEMENT----------- 

 

TERRITOIRE DE BELFORT 
 

---------------CANTON----------------- 
 

GRANDVILLARS 

 
 

  
NOMBRE  

 

de présents                               15 
 

de conseillers en exercice        23 

 

de votants                                18 

 

 

 

 

--------------------OBJET----------------- 

 

RECRUTEMENT D’UN 

PARCOURS EMPLOI 

COMPETENCES 

---------------------------------------------- 
          Le Maire certifie que le compte rendu 
de cette délibération a été affichée à la 
porte de la Mairie le  05/03/2021 
et que la convocation du Conseil Municipal 
avait été faite-le 25/02/2021 
        Le Maire. 

 

 

 

Commune de GRANDVILLARS 

________ 

 

EXTRAIT  DU  PROCES-VERBAL 

DES 
DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

du ___04 mars 2021_____ 
 
 L’an deux mille vingt, le quatre mars, le Conseil Municipal de la commune de 

GRANDVILLARS s’est réuni en nombre prescrit par la loi au lieu ordinaire de ses séances, 

après convocation légale, sous la présidence de M. Christian RAYOT, Maire. 

 

Présents : MM. MM. Jean LOCATELLI,  Ben Aïssa AÏT TALEB, Jean-Marc PELLETIER, 

François ENDERLIN, Christophe REGNAULT, Yves CARPENTIER, Gabriel KUENY, 

Djamel BENISID, Pierrick BITARD, Mmes  Anissa BRIKH, Agnès LIGIER, Céline 

HAMADI, Evelyne SCHMITT, Michèle MENDES.  

Absent excusé : Christian GAILLARD, Gabriel KUENY 

Absents excusés ayant donné mandat de vote :  

 

Mandants Mandataires Date de la procuration 

M.me Lise OLEI  M. Jean LOCATELLI 04 mars 2021 

M. Laurent DELLASANTA M. Christian RAYOT 27 février 2021 

Mme Catherine CREPIN Mme Anissa BRIKH 26 février 2021 

M      M            

M      M            

M      M            

M      M           

M      M            

 

Absents n’ayant pas donné mandat de vote : MM. Mmes Sophie GUYON, Sophie 

RICHERT, Virginie COTTET, Claudia RERAT, Pierrick BITARD 

Le conseil municipal, réuni à la majorité de ses membres en exercice, a désigné, 

conformément aux dispositions de l’article L. 2121-15 du C.G.C.T., Mme Michèle MENDES                               

pour remplir les fonctions de secrétaire. 

 

 

Vu les besoins en effectif liés aux activités du service jeunesse, le Maire 

propose de recruter un contrat Parcours Emploi Compétences (PEC) comme suit : 

 

• Un contrat de 20 heures hebdomadaire à compter du 8 mars 2021 pour 

une durée de onze mois et renouvelable. 

 

Le conseil Municipal, décide à l’unanimité : 

 

• D’autoriser le Maire à signer un PEC de 20 heures hebdomadaires à 

compter du 8 mars 2021 pour une durée de onze mois et renouvelable, 

 

• D’entreprendre toutes les démarches nécessaires à la mise en œuvre de 

ce contrat. 

 

 

 

Pour extrait conforme, 

 

 

Le Maire, 

 

Christian RAYOT 

 
 


